
DEPARTEMENT DE L'ISERE

COMMUNE DE SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL

PLAN LOCAL D'URBANISME

DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Echelle : 1/6 000°

Atelier d'Urbanisme et d'Architecture
8 rue Victor Lagrange - 69006 Lyon

tél : 04 78 48 76 07  fax : 04 78 48 73 05

Pièce n° Projet arrêté Enquête publique Approbation

07.3 24 mars 2017

0 500 1000 1500  m

Secteurs où s'applique de droit de préemption urbain

du 20 novembre 2017
au 22 décembre 2017 22 mars 2018


